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DECISION DU MAIRE N° d.2025.129
------------

Liste des marchés de fournitures courantes, de services et de travaux conclus par la ville
de Versailles entre le 11 septembre et le 31 octobre 2025, dont le montant justifie le

transfert au service préfectoral du contrôle de légalité et de leurs avenants.

------------
LE MAIRE DE LA VILLE DE VERSAILLES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 alinéa 4, L.2122-23,
L.2131-1, L.2131-2, 4°, D.2131-5-1 et R.2131-6 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L.2124-1 et R.2124-1 et suivants relatifs aux
marchés passés selon une procédure formalisée, les articles L.2122-1 et R.2122-1 et suivants relatifs aux
marchés passés sans publicité ni mise en concurrence, les articles L.2123-1 et R.2123-1 et suivants relatifs
aux marchés passés selon une procédure adaptée, les articles L.2194-1 et R.2194-1 et suivants relatifs aux
conditions de modification d’un marché public, et  les articles L.2125-1 et R.2162-15 et suivants relatifs aux
modalités de passation des concours ;

Vu la délibération n° D.2020.05.18 du Conseil municipal de Versailles du 27 mai 2020 accordant au Maire
les délégations prévues à l’article L.2122-22 précité ;

Vu l’arrêté municipal n° A.2023.234 du 3 février 2023 donnant délégations de fonctions et de signatures aux
élus de la ville de Versailles ;

Vu le budget de l’exercice en cours, 

---------------------

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire
doit  rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil  municipal des marchés et avenants
conclus sur la base de la délégation qu’il a reçue à cet effet dans le cadre de la délibération n°D.2020.05.18
du 27 mai 2020.

La liste des marchés de fournitures courantes, de services et de travaux passés suite à procédures dont le
montant justifie le transfert au contrôle de légalité et des avenants conclus dans le cadre de cette délégation
entre le 11 septembre et le 31 octobre 2025 est la suivante :

---------------------

DECIDE :

1) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot n° 1 Installation de chantier - Echafaudages - Maçonnerie - Pierre de taille - Avenant
n° 2 au marché conclu avec la société H. CHEVALIER ayant pour objet la modification du montant
du marché et la prolongation du délai d'exécution de la tranche optionnelle. Cet avenant implique
une augmentation du montant initial du marché de 2 054 076,24 € HT à 2 464 891,50 € HT, soit une
augmentation au total de 6,62%.

2) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot n° 2 Restauration de sculptures - Sculptures - Avenant n° 2 au marché conclu avec la
société SOCRA ayant pour objet la modification du montant du marché et la prolongation du délai
d'exécution de la tranche optionnelle. Cet avenant implique une augmentation du montant initial du
marché de 257 937,90 € HT à 309 525,48 € HT, soit une augmentation au total de 28,43%.

3) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot n° 3 - Charpente - Avenant n° 2 au marché conclu avec la société ASSELIN ayant
pour objet la modification du montant de marché et la prolongation du délai d'exécution de la tranche
optionnelle. Cet avenant implique une augmentation du montant initial du marché de 202 005,85 €
HT à 203 005,85 € HT, soit une augmentation au total de 3,69%.

4) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot  n°  4 - Couverture - Avenant n° 2 au marché conclu avec la société ROUSSIERE





ayant pour objet la modification du montant de marché et la prolongation du délai d'exécution de la
tranche optionnelle. Cet avenant implique une diminution du montant initial du marché de 1 054
255,43 € HT à 1 228 815,26 € HT, soit une augmentation de 16,56%.

5) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot  n°  6 - Vitrail - Verrières - Avenant n° 2 au marché conclu avec la société VITRAIL
SAINT GEORGES ayant pour objet la prolongation du délai d'exécution de la tranche optionnelle.
Cet avenant est sans impact financier sur le marché.

6) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot  n°  7 - Ferronnerie - Serrurerie - Avenant n° 2 au marché conclu avec la société
VITRAIL SAINT GEORGES ayant  pour objet  la  prolongation du délai  d'exécution de la  tranche
optionnelle. Cet avenant est sans impact financier sur le marché.

7) Travaux de rénovation du clos et couvert de la façade et la chapelle de l'église Notre-Dame de
Versailles - Lot n° 8 - Electricité - Avenant n° 2 au marché conclu avec la société DELESTRE ayant
pour objet la modification du montant de marché et la prolongation du délai d'exécution de la tranche
optionnelle. Cet avenant implique une diminution du montant initial du marché de 79 656,80 € HT à
50 181,55 € HT, soit une diminution de 37%.

8) Travaux d’achèvement  d’un  bâtiment  dédié  au  Football  Club  de  Versailles  (FCV)  -  Lot  n°  1  –
Maçonnerie, Chape, Carrelage - Avenant n° 1 au marché conclu avec la société MARQUES ayant
pour  objet  la  modification  du  montant  de  marché.  Cet  avenant  implique  une  augmentation  du
montant initial du marché de 95 542,29 € HT à 97 442,54 € HT, soit une augmentation de 1,99%.

9) Travaux  d'achèvement  d'un  bâtiment  dédié  au  Football  Club  de  Versailles  (FCV)  -  Lot  n°  3  -
Chauffage,  ventilation,  et  plomberie  sanitaire  -  Avenant  n° 1  au marché  conclu  avec  la  société
BG2GE  ayant  pour  objet  la  modification  du  montant  du  marché.  Cet  avenant  implique  une
augmentation  du montant  initial  du  marché  de  205 234,06  € HT à  206 584,06  €  HT,  soit  une
augmentation de 0,66%.

10) Travaux d’achèvement  d’un  bâtiment  dédié  au  Football  Club  de  Versailles  (FCV)  -  Lot  n°  4  –
Electricité,  Courants forts et  Courants faibles -  Avenant  n° 1 au marché conclu avec la  société
ETCE92  ayant  pour  objet  la  modification  du  montant  du  marché.  Cet  avenant  implique  une
augmentation  du  montant  initial  du  marché  de  82  737,64  €  HT  à  85  500,68  €  HT,  soit  une
augmentation de 3,34%.

11) Fourniture et livraison de repas en liaison froide - Avenant n° 5 au Lot n° 1 Fourniture et livraison de
repas en liaison froide sans retraitement pour des enfants de 0 à 3 ans conclu avec la société
SOREST ayant pour objet la prolongation du délai d'exécution du marché pour une période de 2
mois, soit jusqu'au 28 février 2026.

12) Achats et livraisons de vêtements professionnels - Lot n° 4 : Équipements pour les agents de la
sécurité (Police Municipale et Agents de surveillance de la voie publique (ASVP)) - Avenant n° 2 à
l'accord-cadre  conclu  avec  la  société  ABILIS  LOGISTIQUE  ayant  pour  objet  l'augmentation  du
montant  maximum global  du lot  4.  Cet avenant modifie le seuil  maximum de l'accord-cadre,  de
46 800 € HT à 51 480 € HT. Les conditions financières et  les autres clauses de l'accord-cadre
restent applicables.

13) Achats et livraisons de vêtements professionnels – Lot n° 5 : protections balistiques - Avenant n° 1 à
l'accord-cadre  conclu  avec  la  société  RIVOLIER  ayant  pour  objet  l'augmentation  du  montant
maximum global du lot 5. Cet avenant modifie le seuil maximum de l'accord-cadre, de 70 000 € HT à
77 000 € HT. Les conditions financières et les autres clauses de l'accord-cadre restent applicables.

14) Démolition d’un ancien bâtiment périscolaire préfabriqué et reconstruction par des techniques hors
site d’un bâtiment neuf à l’école Dunoyer de Segonzac - Marché de conception-réalisation, conclu
avec le groupement conjoint dont le mandataire est MADERA, domicilié ZA Les Ajoncs - 85000 La
Roche sur Yon suite à une procédure adaptée restreinte, pour une durée de 29,5 mois (incluant la
période relative à la garantie de parfait achèvement) à compter de sa notification. Ce marché est
conclu pour un montant forfaitaire de 1 431 000 € HT.

15) Prestations d'assurances pour les besoins de la  ville de Versailles, le  Centre communal d’action
sociale  (CCAS) et  la  communauté  d’agglomération  de Versailles  Grand  Parc  -  Lot  n° 5  "Tous
dommages aux objets précieux et/ou d'exposition / tous dommages aux instruments de musique" -



Avenant n° 1 au marché conclu avec le Groupement Cabinet SARRE ET MOSELLE / Compagnie
MS AMLIN MARINE ayant pour objet de modifier temporairement les conditions de garantie pour
l'exposition "Excellences ! Une histoire des Affaires étrangères sous l'Ancien Régime".

Cet acte est affiché le jour du retour du contrôle de légalité et est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de
deux mois à compter de cette date.
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